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ARRETE ARS Occitanie / 2021- 5533 
Modifiant la composition nominative du conseil de s urveillance 
du Centre Hospitalier Le Montaigu à Astugue (Hautes -Pyrénées) 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique,  notamment ses articles L.6143-5  et L.6143-6 ; R.6143-1 et R.6143-3 ; 
R.6143-4 ; R.6143-12 et 13 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;  
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret 2016-1264 du 28 novembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie ; 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 5 novembre 2018 ; 
 
Vu l’arrêté modificatif ARS Occitanie 2020- 4452 du 21 décembre 2020 fixant la composition nominative du 
conseil de surveillance du Centre Hospitalier Le Montaigu à Astugue ;  
 
Vu  la  décision  ARS  Occitanie  n° 2020-0036  du 10  janvier  2020  modifiant  la  décision  ARS  Occitanie 
n°2018-3753 du 5 novembre 2018 portant délégation de signature du Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 
 
Vu le courrier du Président du Conseil Dépatemental des Hautes-Pyrénées en date du 27 juillet 2021 désignant 
Monsieur Pierre BRAU-NOGUE  comme représentant au conseil de surveillance du Centre Hospitalier Le 
Montaigu à Astugue ; 
 
Vu le procès-verbal de la Commission Médicale d’Etablissement en date du 18 décembre 2019 désignant 
Madame le Docteur Mihai SCARLATESCU  en qualité de réprésentante au conseil de surveillance du Centre 
Hospitalier Le Montaigu à Astugue ;  
 
Vu le courrier préfectoral en date du 25 novembre 2021 désignant Madame Françoise THUSSEAU  en qualité 
de représentante des usagers au conseil de surveillance du Centre Hospitalier Le Montaigu à Astugue ; 
 
Vu la demande de modification de la composition nominative du conseil de surveillance par la direction du 
Centre Hospitalier Le Montaigu à Astugue ; 
 

ARRETE  

 

ARTICLE 1er : 

L’article 2 de l’arrêté ARS Occitanie 2020- 4452 du 21 décembre 2020 est modifié comme suit : 
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I Sont membres du conseil de surveillance avec voix  délibérative : 
 
1° En qualité de représentants des collectivités te rritoriales : 
Monsieur Pierre BRAU-NOGUE,  représentant le Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées ; 
 
2° en qualité de représentants du personnel  
Madame le Docteur  Mihai SCARLATESCU , représentante de la commission médicale d’établissement ; 
 
3° en qualité de personnalités qualifiées  
Madame Françoise THUSSEAU et X (à désigner), représentants des usagers désignés par le Préfet des 
Hautes-Pyrénées.  
 

ARTICLE 2  :   
 
Par conséquent, la composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Le Montaigu à Astugue est 
arrêtée comme suit :  
 
I Sont membres du conseil de surveillance avec voix  délibérative : 
 
1° En qualité de représentants des collectivités te rritoriales : 
 
Monsieur Serge MARQUERIE, Maire de la commune d’Astugue; 
 
Madame Laurence LAFFORGUE, représentante de la communauté de communes de la Haute-Bigorre ; 
 
Monsieur Pierre BRAU-NOGUE , représentant le Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées ; 
 
2° en qualité de représentants du personnel  
 
Madame Laurence MATHET, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et médico-
techniques ;  
 
Madame le Docteur  Mihai SCARLATESCU , représentante de la commission médicale d’établissement ; 
 
Madame Christelle BRUA, représentante du personnel, désignée par les organisations syndicales ;  
 
3° en qualité de personnalités qualifiées  
 
Monsieur Jean-Jacques BENAZET, personnalité qualifiée désignée par la Direction Générale de l’agence 
régionale de santé ;  
 
Madame Françoise THUSSEAU  et X (à désigner), représentants des usagers désignés par le Préfet des 
Hautes-Pyrénées.  
 
II Sont membres du conseil de surveillance avec voi x consultative  
 
Monsieur Martial MARCHAND, vice Président du Directoire de l’Hôpital « Le Montaigu » à Astugue ;   
La Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie;   
Le représentant de la structure chargée de la réflexion d'éthique au sein de l’établissement ;  
Le Directeur de la caisse d’assurance maladie des Hautes-Pyrénées.  
X (à désigner) représentant des familles des personnes accueillies en USLD ou EHPAD. 
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ARTICLE 3 : 
 
La durée du mandat du membre du conseil de surveillance visés à l’article 1er du présent arrêté est fixée à cinq 
ans à la date du présent arrêté, sous réserve des dispositions particulières prévues à l’article R.6143-12 du code 
de la santé publique. 
 
ARTICLE 4 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de Pau dans un délai de 
deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la 
date de publication de la décision au recueil des actes administratifs des Hautes-Pyrénées. 
 
Le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 5 :  
 
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Déléguée Départementale par intérim des Hautes 
Pyrénées de l'Agence Régionale de Santé Occitanie sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hautes Pyrénées. 
 

 
 
 

Fait à Montpellier, le 02/12/2021 
 
P/Le Directeur Général 
et par délégation  
la Directrice adjointe de l’Offre de Soins  
et de l’Autonomie  
 
 
 
Emmanuelle MICHAUD 
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ARRETE ARS Occitanie /2021- 5689 
Modifiant la composition nominative du Conseil de S urveillance 
du Centre Hospitalier de LANNEMEZAN  

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  OCCITANIE 

 
Vu  le code de la santé publique,  notamment ses articles L.6143-5 et L.6143-6 ; R.6143-1 et R.6143-3 ; 
R.6143-4 ; R.6143-12 et 13 ; 

 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;  
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret 2016-1264 du 28 novembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie ; 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 5 novembre 2018 ; 
 
Vu l’arrêté ARS Occitanie 2021-0796 du 18 février 2021 modifiant la composition nominative du Conseil de 
Surveillance du Centre Hospitalier de Lannemezan ;  
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Vu la démission en date du 1er octobre 2021 de Madame le Docteur Samira MISBAH EL IDRISSI , en qualité 
de représentante de la Commission Médicale d’Etablissement au Conseil de Surveillance du Centre 
Hospitalier de Lannemezan ; 
 
Vu le compte-rendu de la Commission Médicale d’Etablissement en date du 8 octobre 2021, désignant 
Monsieur le Docteur Jean-Pierre SALLES , en qualité de représentant de la Commission Médicale 
d’Etablissement au Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier de Lannemezan, en remplacement de 
Madame le Docteur Samira MISBAH EL IDRISSI ; 
 
Vu la démission en date du 3 septembre 2021 de Monsieur le Docteur Mahmoud KHELIL , en qualité de 
représentant du Comité d’Ethique au Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier de Lannemezan ; 
 
Vu le courrier du 20 octobre 2021 de la Directrice du Centre Hospitalier de Lannemezan demandant la 
modification de la composition du conseil de surveillance de l’établissement ; 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er  :  
L’article 2 de l’arrêté modificatif de l’ARS Occitanie du 18 février 2021 susvisé est modifié comme suit :  
 
I Sont membres du conseil de Surveillance avec voix  délibérative : 
 
2° En qualité de représentants du personnel médical  et non médical :  

• Monsieur le Docteur Jean-Pierre SALLES  et Monsieur le Docteur Laurent DUGAS, représentant la 
Commission Médicale d’Etablissement ;  

 
II Sont membres du conseil de surveillance avec voi x consultative : 

• X (poste vacant) , représentant le Comité d’Ethique au sein de l’établissement ; 
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ARTICLE 2 : 
Par   conséquent,   la   composition  du  conseil  de  surveillance  Centre   Hospitalier   de   Lannemezan 
(Hautes-Pyrénées), Etablissement public de santé, est arrêtée comme suit :  
 
I Sont membres du conseil de Surveillance avec voix  délibérative : 
 
1° En qualité de représentants des collectivités te rritoriales :  

• Monsieur Bernard PLANO, Maire de la commune de Lannemezan ; 
• Monsieur Philippe LACOSTE et Madame Elisa PANOFRE, représentant la Communauté de 

Communes du Plateau de Lannemezan ; 
• Monsieur Laurent LAGES, représentant le Président du Conseil Départemental et 

M. Bernard VERDIER, représentant le Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées ;  
 
2° En qualité de représentants du personnel médical  et non médical :  

• Monsieur Christophe DUTHOU, représentant la Commission de Soins Infirmiers, de Rééducation et 
Médico-Techniques ;  

• Monsieur le Docteur Jean-Pierre SALLES  et Monsieur le Docteur Laurent DUGAS, représentant la 
Commission Médicale d’Etablissement ;  

• Madame Sandrine NAVEILHAN et Monsieur Michel DABAT (nouveau mandat), représentants 
désignés par les organisations syndicales ;  

 
3° En qualité de personnalités qualifiées :  

• Madame Najette TOUAHRIA et Monsieur le Docteur Pascal BAZERQUE personnalités qualifiées 
désignées par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

• Monsieur Michel HAUTENAUVE (Union Nationale des Amis et Familles des Malades Mentaux) et 
Madame Dominique HAURINE (Union fédérale des Consommateurs - Que Choisir), représentants 
des usagers, désignées par le Préfet des Hautes-Pyrénées ;  

• M (x ) en cours de désignation, personnalité qualifiée désignée par le Préfet des Hautes-Pyrénées ; 
 
II Sont membres du conseil de surveillance avec voi x consultative : 
 

• Monsieur le Docteur Henri Régis BLANCHE, Vice-Président du Directoire du Centre Hospitalier de 
Lannemezan ; 

• Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
• X (poste vacant) , représentant le Comité d’Ethique au sein de l’établissement ; 
• Le Directeur de la Caisse d’Assurance Maladie des Hautes-Pyrénées ; 
• M. (à désigner) représentant des familles des personnes accueillies à l’USLD. 

 
ARTICLE 3 :   
La durée des fonctions de membre du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve des dispositions 
particulières prévues aux articles R 6143-12 et R 6143-13 du code de la santé publique. 
 
ARTICLE 4 : 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de Toulouse dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de 
publication de la décision au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Hautes-Pyrénées. 
 
Le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr  
 
ARTICLE 5 : 
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Déléguée Départementale par intérim des Hautes-
Pyrénées de l'Agence Régionale de Santé Occitanie Occitanie sont chargés de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hautes-Pyrénées. 
 

  Fait à Montpellier, le 01/12/2021 
 
  P/Le Directeur Général 
  et par délégation  
  la Directrice adjointe de l’Offre de Soins  
  et de l’Autonomie 

 
  Emmanuelle MICHAUD 
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Arrêté ARS Occitanie 2021- 5571 
Modifiant la composition nominative du conseil de s urveillance 
du Centre hospitalier de LOURDES - Hautes Pyrénées ( 65) 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  OCCITANIE 
 
 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ; 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à R. 6143-4 et R. 
6143-12 et 13 ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;  
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Occitanie ; 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU, Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 5 novembre 2018 ; 
 
Vu l’arrêté ARS Occitanie n° 2020-2634 du 8 septembre 2020 modifiant la composition nominative du 
conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Lourdes ; 
 
Vu la  décision  ARS Occitanie n° 2020 0036  du  10 janvier 2020  modifiant la décision n° 2018-3753 du 5 
novembre 2018 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie ; 
 
Vu la désignation du Président du Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées en date du27 juillet 2021 
désignant Madame Marie PLANE  en qualité de représentante pour siéger au conseil de surveillance du 
Centre Hospitalier de Lourdes ; 

 
Vu le compte-rendu le la commission médicale d’établissement (CME) du 30 septembre 2021 désignant 
Madame le Docteur Stéphanie COTTIN  en qualité de représentante de la CME pour siéger au conseil de 
surveillance du Centre Hospitalier de Lourdes ; 
 
Vu la demande de modification de la composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement 
du Centre Hospitalier de Lourdes ; 

 

 

ARRETE 
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ARTICLE 1er:  

L’article 2-I de l’arrêté ARS Occitanie du 8 septembre 2020 susvisé est modifié comme suit :  
 
I Sont membres du conseil de surveillance avec voix  délibérative : 
 

1° En qualité de représentants des collectivités te rritoriales : 
 

• Madame Marie PLANE , représentante du conseil départemental des Hautes-Pyrénées ; 

 
2° En qualité de représentants du personnel : 

 
• Madame le Docteur Stéphanie COTTIN, représentant la commission médicale d’établissement, 
en remplacement de Madame le Docteur Laurence DEMASLES ; 

ARTICLE 2 :   
 
Par conséquent, la composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Lourdes (Hautes-
Pyrénées), Etablissement public de santé, est arrêtée comme suit :  
 

 I Sont membres du conseil de surveillance avec voi x délibérative : 

1° En qualité de représentants des collectivités te rritoriales : 
 

• Monsieur Thierry LAVIT, Maire de Lourdes ; 

• Monsieur Philippe ERNANDEZ, représentant de la communauté d’agglomération Tarbes-
Lourdes-Pyrénées ; 

• Madame Marie PLANE , représentante du conseil départemental des Hautes-Pyrénées ; 

 
2° En qualité de représentants du personnel : 
 

• Madame Anne-Marie VERGEZ, représentant la commission de soins infirmiers, de rééducation 
et médico-techniques ;  

 
• Madame le Docteur Stéphanie COTTIN , représentant la commission médicale 
d’établissement ;  

 
• Monsieur Matthieu LEBEY, représentant désigné par l’organisation syndicale la plus 
représentative pour siéger au conseil de surveillance du centre hospitalier de Lourdes ; 

 
 
3° En qualité de personnalités qualifiées : 
 

• Monsieur le Docteur Jean-Marc VERZORELI, personnalité qualifiée désignée par le Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 
• Madame Bernadette FONTAINE - renouvellement de mandat (Association Alzheimer) et 
Monsieur Raymond LATTORE (Association pour la défense de consommateurs salariés INDECOSA 
CGT) représentants des usagers désignés par le Préfet des Hautes-Pyrénées ; 
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II Sont membres du conseil de surveillance avec voi x consultative : 
 

• Le vice-Président du directoire du centre hospitalier de Lourdes ; 
 
• Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
• Madame le Docteur Martine COUDERC, représentante de la structure chargée de la réflexion 
d'éthique au sein de l’établissement ; 
 
• Le Directeur de la caisse d’assurance maladie des Hautes-Pyrénées ; 
 
• Monsieur Bernard PUEYO, représentant des familles de personnes accueillies en unité de soins 
de longue durée. 

 
 
ARTICLE 3 :  
 
La durée des fonctions de membre du conseil de surveillance est fixée à cinq ans, sous réserve des 
dispositions particulières prévues aux articles R. 6143-12 et 13 du code de la santé publique. 
 

 
ARTICLE 4 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif dans un délai de deux 
mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la 
date de publication de la décision au recueil des actes administratifs des Hautes-Pyrénées. 

Le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr. 

 

ARTICLE 5 :  
 
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’ARS Occitanie et la Déléguée Départementale par 
intérim des Hautes-Pyrénées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hautes-Pyrénées. 
 
 

 

Fait à Montpellier, le 01/12/2021 

 
P/le Directeur Général 
et par délégation 
La Directrice adjointe de l’Offre de Soins  
et de l’Autonomie  
 

 
 

Emmanuelle MICHAUD 
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